
d'envoyer et de maintenir les institutrices 
dans les campagnes. 

Il n'y a pas pour elles, comme pour les 
instituteurs, l'attrait de la dispense du ser
vice militaire. 

En Allemagne, où les conditions de la vie 
se rapprochent de celles de la France, il 
n'y a que 3,000 institutrices résidant dans 
les villes. Dans les campagnes, il n'y a que 
des instituteurs. On n'aura pas plus de 
vacation en France qu'en Prusse. 

Le rapport invoque l'exemple de l'Alsace-
Lorraiue où le nombre des écoles normales 
aurait augmenté depuis l'annexion. On 
doit s'étonner qu'un pareil argument ait 
été employé; avant la guerre, l'Alsace était 
marquée eu blanc sur la carte de M. Du-
ruy, elle était au premier rang pour l'ins
truction primaire. 

Tout le monde allait à l'école, on y for
mait de bons citoyens et de bons-soldats. 
[Très-bien!/ 

Après la guerre, la Prusse faisant la guer
re au catholicisme a supprimé l'enseigne
ment religieux et congréganisle, elle a sup
primé du même coup plusieurs centaines 
d'écoles de filles, on a remplacé les anciens 
maîtres par des hommes sans brevet pris 
au hasard. 

C'est après cette campagne qu'on a orga
nisé des écoles normales en grand nombre 
aujourd'hui, les parents ne veulent plus 
envoyer leurs enfants à des maîtres sus
pects qui leur apprennent à ne plus aimer 
Dieu et la France. ( Très-bien! très-bien! ) 
Le projet est une loi de conquête et d'op
pression. 

F'orateur la repousse de toutes ses for
ces. | Applaudissements à droite. 

M. P a u l E e r t . rapporteur, se félicite que 
la discussion de cette loi n'ait pas présenté 
les excès de celle qui eut lieu en 1850, où 
le parti clérical n'épargna pas les outrages 
aux éeoles normales. 

Ce parti allant alors jusqu'au fond de sa 
pensée, disait qu'il ne pouvait sortir des 
écoles primaires que des hommes dange
reux pour la société. De là naquit eetle loi 
qui détruisait les écoles normales. 

Aujourd'hui on ne va pas si loin, on se 
contente do s'opposer à "augmentation du 
nombre de ces écoles sur le maintien provi
soire des écoles existantes. 

L'orateur reconnaît que cette disposition 
figure dans le projet présenté et non le pro-
jst voté par l'Assemblée en 1830. (Je qui est 
incontestable, c'est que l'existence des éco
les était laissée a la merci du conseil géné
ral: on ajouterait que le ministre pourrait 
prendre l'initiative delà suppression. 

Le projet rétablit la disposition impéra-
tive de 1833 et l'étend aux écoles norma es 
de tilles. 11 n'y a pas de temps à perdre 
pour créer ces pépiuieies d'instituteurs et 
d'institutrices. C'est pour cela qu'on 
n'a pas attendu le projet de loi général sur 
l'instruction primaire. Il faut remarquer 
que l'exécution complète de la loi deman
dera sept années. 

La comparaison de l'enseignement laïque 
avec l'enseignement congréganiste ne doit 
pas être faite d'une manière détournée. 
Pour le moment, il suffira de dire que pour 
élever les jeunes citoyens et les jeunes 
citoyennes... Bruits et rires à droite, les 
enfants de France, si on préfère ce mot des 
instituteurs, qui ne prendront pas le mot 
d'ordre en dehors de la patrie. 

On a fait une idylle à propos des institu
teurs congréganistes dans les campagnes, 
mais ce n'est qu'une idylle. 

Le plus grand nombre des écoles mixtes, 
des écoles de hameau est dirigé par des 
instituteurs et des institutrices laïques. 
1res bien! très bien ! à gauche. 
L'enquête de 1804 a été absolument dé

favorable à l'enseignement congréganiste. 
Il se forme des instituteurs; dans les éta-
blissemenls libres ; mais ceux qui sortent 
des écoles normales et des cours normaux 
sont supérieurs. C'est là une vérité incon
testable. 

Il y a seulement à choisir entre les cours 
normaux et les écoles normales ; or, les 
écoles normales sont soumises à une sur
veillance active de l'Etat ! il n'en est pas de 
même pour les cours normaux, où les in
specteurs n'entrent qu'à grand peùie et le 
plus rarement possible. • 

L'orateur cite des compositions mises 
entre les mains des élevés des cours nor
maux, notamment une carte de géographie 
représentant l'océan de l'amour divin ; ou 
peut juger par ces documents de ce qui se 
passe dans les cours normaux, il n'y a donc 
pas à hésiter à donner la préférence aux 
écoles normale.-. 

Le projet comporte 8 écoles instituteurs 
et 70 institutrices. On s'est demandé com
ment on pourra contraindre les départe 
ments à construire des écoles : le départe-

• ment ne sera pas obligé de construire, il 
aura seulement à installer les écoles dans 
les conditions les plus favorables. 

Cette installation doit se faire dans le dé
lai de quatre ans. Onoflreaiixdéparlements 
qui voudront construire, des subventions 
ou une part dans le fond de 69 millions, à 
titre d'avance, dans beaucoup de déparle
ments. 

Il est vrai, c'est l'Etat qui supportera la 
dépense ; mais faut-il hésiter en présence 
du grand intérêt national engagé dans la 
question. La Chambre ne reculera pas de
vant ce sacrifice. 

L'honorable M. Keller a semblé accuser 
l'orateur de manquer de patriotisme, parce 
qu'il allait chercher des exemples en Alle
magne. Mais ce temps, ce sentimentalisme 
ne sont plus, et le vrai patriotisme consis
te, en pareil cas, de s'éclairer pour éviter 
de nouvelles fautes. [Applaudissements à 
gauche). 

il . DE LA.C:RETELI.E, à l'occasion d'une ci
tation faite M. Keller, rappelle qu'il avait 
proposé d'autoriser les congréganistes à 
continuer l'enseignement après s'être pour
vus de brevets, sans qu'il fut question de 
changement de costume. (Bruit). 

M. KEI.I.ER, répondant à M. le rapporteur, 
dit que les écoles normales ont été insti
tuées dèsl8o0. Les écoles de hameaux sont, 
en effet,tenues par des instituteurs laïques; 

mais quant aux institutrices, on ne trouve 
que des religieuses pour aller dans les 
campagnes. Les dispositions citées par M. 
le rapporteur sont toutes empruntées à pu
blication. 

Quant aux pièces pittoresques qui ont été 
produites à la tribune, il n'y a pas à les 
discuter puisque l'origine n'en est pas con
nue- et l'orateur n'irait pas chercher dans 
les écoles laïques les pièces singulières 
qu'on peut y rencontrer. (Très bien ! à 
droite.) 

D'après l'enquête faite avec beaucoup de 
sein par M. Duruy, il est établi que les 
écoles congréganistes avaient donné de 
meilleurs résultats que les écoles laï
ques. 

Quant à l'incident relatif à l'Alsace, et 
après les explications il n'y a plus à y re
venir. (Approbation à droite.) 

La Chambre passe à la discussion des ar
ticles. 

M. SAINT-MARTIN (Indre). — Il y aurait 
dans l'adoption du projet une atteinte très 
grave aux prérogatives des conseils géné-
aux. 
Si l'Etat croit nécessaire la création d'é

coles normales, c'est à lui de pourvoir à 
celte dépense. . 

On propose d'affecter aux dépenses d'en
tretien les centimes spéciaux affectés au 
service de l'enseignement primaire : mais 
comme ces centimes sont insuffisants daus 
soixante-quinze départements, la presque 
totalité de dépense retombera à lacharge de 
l'Etat. 

Le projet aura de graves conséquences. Il 
engagera les départements dans une pro
portion à peu près illimitée. 
tULa subvention à fournir par l'Etat sera 
en effet, facultative et abandonnée à l'ar
bitraire admistratif. 

Il faul laisser l'initiative de la dépense à 
ceux qui en aurontla charge, et la Cham 
bre ne voudra pas, au nom de la liberté, 
faire une loi qui la supprime. (Applaudis
sements à droite.) 

M. le rapporteur répond que l'amende
ment ne va à rien moins qu'à changer toute 
l'économie du projet de loi. Il aurait d'ail
leurs suffi de proposer le rejet pur et sim
ple puisque dans l'état aetuel tout départe-
peut déjà créer, s'il le veut, une école nor
male primaire dans le département où le 
centime à une valeur considérable la sanc
tion d'obligation sera facile à réaliser dans 
d'autres départements. 

La dépense retombera à la charge de 
l'Etat. Les conseils généraux n'auront, par 
conséquent, aucune raison de s'opposer à 
l'exécution de la loi, à moins qu!ils ne 
soient animés d'un esprit hostile. 

Il ne faut pas le supposer; mais si le cas 
se présentait, la loi de 1871 fournirait des 
moyens de répression très eflicaces. (Très 
bien !) 

M. PAUI. BERTcombat l'amendemenlcom-
me détruisant l'économie de la loi. 

M. LEPROVOST DE LACHAT, l'Èi\E, appuie 
l'amendement. 

Il demande à M. Ferry, ministre Je l'ins
truction publique.s'il pense que la création 
d'écoles normales est obligatoire pour les 
départements. 

il . FERRY reconnaît que le projet ne con
tient pas une sanction pratique. Il serait 
opportun d'ajouter l'inscription de centimes 
additionnels. 

L'orateur poursuit en appuyant le prin
cipe de l'obligation,qui n'est pas inutile, vu 
îa disposition de certains départements. 

La suite de la discussion est renvoyée à 
demain, les députés présents à la séance 
n'étant plus en nombre. 

M. LAROCIIE-JOURERT rappelle que l'ur
gence a été votée sur la proposition qu'il a 
a présentée, relativement au retour des 
Chambres à Paria. Cependant la proposition 
n'a pas encore été déposée. 

l i . GAMRETTA, président de la Chambre, 
répond qu'aucun délai n'est absolu, et ne 
peut s'imposer aux commissions spéciales. 

i l . LANGLOIS constate que la commission, 
qui est compétente, a nommé son rappor-
eur, M. Meline. 

L'incident est clos. 
La séance est levée. 

Biographie d'un ouvrier 
JEAN LECLAIRE. I 

Le nom de Leclaire méritait d'être sauvé 
de l'oubli, et M. Charles Robert a été bien 
inspiré en nous donnant la biographie de 
cet homme modeste. Leclaire a fait une 
chose difficile entre toutes; il a fait une ex
périence sociale, comme d'aulres font des 
expériences chimiques, et il a mis dans le 
creuset son argent et son temps et sou 
Ame. 

On a écrit des livres sur l'organisation du 
travail: lui a organisé le travail dans un ate
lier, ce qui est moins commode. En même 
temps il a fait fortune, et c'est tant mieux: 
ruine, il eût risqué de ne pas avoir beau
coup d'imitateurs, et la leçon eût été per
due. 

Jean Leclaire, fils d'un pauvre cordon
nier, était né en I8ul, dans un village de 
l'Youne. Ce que put être son éducation, on 
le devine: deux ou trois ans passés à l'éco
le primaire: après quoi l'enfant, sachant a 
peine lire et écrire, commença à gagner son 
pain en gardant les moutons et les vaches. 
Tour à tour berger, apprenti maçon, mois
sonneur, batteur en grange, voilà sa vie 
jusqu'à l'âge de dix-sept ans. Il avait une 
autre occupation, peu lucrative, il est vrai: 
donner des coups et en recevoir. Son bio
graphe nous dit qu'en ces années de 1 en
fance il était « très-vif et même un peu vio
lent ». Il v a làdessus,au village, toute une 
tradition.Eh quoi! est-ce la le même homme 
qui devait un jour rêver l'harmonie dans le 
monde industriel ettenterle rapprochement 
du palrou et de l'ouvrier?Qu'on nous parle 
maintenant des vocations ! 

C'est avec troupe de moissonneurs que 
Leclaire quitte sou village. Il arrive ainsi 
jusqu'à Paris; mais comment trouver du 
travail, et quel travail ? Le hasard le conduit 
à la place du Chàtelct, rendez-vous des 
ouvriers peintres on bâtiments : là. sur .«a 
bonne mine, il est embauché comme appren
ti. Veut-on 3 savoir |ce .qu'était la vie 
d'un apprenti peintre en 1818? Broyer les 
couleurs, traîner la charette, faire des cour
ses sans lin à travers Paris ; pour salaire, 

(1) Biographie d'un hoinme utile -.Leclaire, 
peintre en bâtiments, par M. Charles Robert, 
ancien conseellier d'Etat. — Paris, sjunduzet 
1 ischbacher, 187'.'. 

! un morceau de pain, le souper du soir chez 
j le patron el deux sous par jour. Ces misères 
: du début, Leclaire ne les oublia jamais ; il 

s'en vengea à sa manière, en rendant la vie 
plus facile aux autres qu'elle ne l'avait été 
pour lui. Cinquante ans plus lard, l'apprenti 
devenu palrou racontait sou histoire à ses 
ouvriers réunis autour de lui, el il terminait 
ainsi : « Nos apprentis pourront juger dé la 
différence qu'il y a entre la manière dont 
ils sont tra.it.es et celle dont je l'ai été moi-
même. » 

Faut-il suivre cette biographie pas à pa-ï 
Pourquoi non? Ouaud le'roman, quand le 

i théâtre nous montre je ne sais quel type 
d'ouvrier paresseux et ignoble, u'y a-l-il 

| pas quelque intérêt à demander, non au 
! réalisme, mais à la réalité, le type de l'ou-
; vrier laborieux et digue ï A vingt ans, sa-
j chaut à fond le métier, Leclaire gagne un 
| salaire convenable; il épargne pour acheter 
| des livres, pour s'assurer contre les chances 
i du tirage au sort. Bientôt, avec un capital 
i fait de privations mn millier de francs à 

peine1, il s'établit. A vingt-cinq ans, il est 
déjà patron, il estencore ouvrier. Ou le voil 
sur l'échelle, le pinceau en maiu, encoura
geant ceux qui l'entourent, tantôt grondant, 
tantôt plaisantant. Il a ce quelque chose 
qu'on ne définit pas, la llainme intérieure 
qui se communique de proche en proche, 
le don suprême du maître qui passionne 
ses auditeurs ou du chef qui entraine ses 
soldats. 

Leclaire devint un des premiers entre
preneurs de Paris. Soutenu alors par dus 
hommes émiucfils — savants et capitalis
tes, il entreprit une série do recherches qui 
eurent de très-heureux résultats pour l'hy
giène publique. La question était celle-ci : 
remplacer le blanc de eéruse, cau^e de-
maladies les plus graves chez les ouvriers, 
par une substance qui eût les mêmes pro
priétés sans présenter les mêmes dangers. 

Le blanc de zinc était connu, niais le prix 
en était trop élevé : Leclaire découvrit un 
procédé de fabrication à bon marché, et le 
problème fui résolu. Cependant les ques
tions techniques étaient loin de l'absorber 
tout entier. Il s'était enrichi, et il croyait 
que la richesse lui donnait non des droits, 
mais des devoirs envers ceux qui avaient 
été les collaborateurs de sa fortune. In
struit par la pratique des choses, il savait 
que ce qui est difficile pour l'ouvrier, c'est 
le commencement et c'est la lin. l'appren
tissage el la retraite. 11 ne pouvait se faire 
à cette idée, que ceux qui auraient partagé 
sus travaux, ses efforts, ses espérances, 
pussent achever une vie misérable sur 
quelque grabat d'hôpital : « Mue pourrail-
OQ faire, dit-il quelque pari, pour ces nobles 
débris d'atelier qu'on repousse de tous 
côtés comme des outils devenus impropres 
à aucun service ? » El il ajoute : « Je subis
sais celle impression que le jour où je 
prendrais ma retraite, les ouvriers qui me 
seraient zestes attaches ne pourraient eu 
faire autant. 

Je pensais alors que je ne jouirais pas 
d'un bonheur complet en me souvenant du 
sort que devaient avoir ceux qui auraient 
contribué a me mettre à même de couler 
mes vieux jours heureux. » Ces paroles oui, 
par leur simplicité même, quelque chose 
de touchant ; il y a là tout un portrait mo
ral, une physionomie vivante et sincère. 

Oue fera Leclaire? Il fonde une caisse 
de secours, une cais.-e de retraite ; plus 
tard, en abandonnant une pari de bénéfice 
aux ouvriers qui travaillent régulièrement 
dans sa maison, il fait d'eux ses associés. 
Alors les difficultés surgissent de toutes 
parts. C'est l'administration qui lui inter
dit de réunir ses ouvriers, c'est l'opinion 
qui l'accuse de socialisme, c'e-l jusqu'aux 
ouvriers qui suspectent ses inteutious. Eh 
bieu ! Leclaire veut leur bien et il le fera, 
fût-ce maigre eux. I n jour, vers 1840,il en
tre dans l'atelier et jeiie un sac plein d'or 
sur une table : « Voilà votre pari de- béné
fices de l'année ! » Le sac fut ouvert, il con
tenait douze mille francs. « Celte Leçon de 
choses, dit M. ch. Robert, porta ses fruits. » 
ou comprit qu'il y avait chez Leclaire plus 
qu'un entrepreneur qui, par des primes 
habilement distribuées, excite ses gens au 
travail, Leclaire, en effet, regardait plu.-< 
haut. De l'ouvrier dont il allait faire son .,;--
soeié, il exigeait une vie régulière el digne 
comme la sienne. En développant autour 
de lui l'esprit de prévoyance, les habitudes 
d'ordre, le respect de la discipline, il vou
lait former un personnel d'eiite. et il y a 
réussi. 

C'est une sorte de corporation, mais une 
corporation libre et ouverte : il faut avoir 
fait ses preuves pour y èlre «idiuis ; on n'y 
reste qu'en méritant l'estime de ses chefs 
et de ses égaux. Oui SerajUge eu Ces ques
tions délicates? Qui prononcera l'exclusion 
lorsqu'elle sera nécessaire ? Leclaire confia 
ce soin a un comité d'employés el d'ou
vriers, préside par le patron. Les ouvriers 
y sont en majorité : le coupable est jugé 
par ses pairs. L'idée peut sembler hardie.et 
cependant l'expérience a montré que Le
claire ne s'était pas trompé en faisant appel 
à l'esprit de corps dans ce qu'il a d'élevé : 
c'est ainsi, c'est par l'autorité morale, par 
la force de l'opinion, qu'il a établi dans ses 
ateliers la discipline sévère qu'on y trouve 
encore aujourd'hui. « 11 faut voir, écrivait-
il lui-même en 1872, il faut voir les délin
quants lorsqu'ils arrivent devant ce tribu
nal que préside le patron. 11 en est qui sont 
tellement émus qu'ils ne peuvent pas arti
culer une parole pour se défendre et pleu
rent comme des enfants. Les uns reçoivent 
des conseils, des réprimandes: d'autres, en 
récidive, sont condamnes a aller travailler 
un. deux et même trois mois hors de la 
maison, et à l'expiration de leur peine ils 
reviennent occuper leur place sans mur
murer. Dois-je mouler cette circonstance 
terrible,que. dans notre maison, les ivrognes 
te corrigent OH il* se suicident ? Quatre ont 
déjà fini ainsi, el si on n'était pas arrive a 
temps pour un antre, il y en aurait eu 
cinq. » 

Voilà l'œuvre de Leclaire, et elle inté
resse le moraliste plus encore peut-être que 
1 économiste. Au point de vue économi
que, eu effet, on peut faire des réserves : ou 
peut se demander si la grande industrie, 
avec ses capitaux considérable.-, avec ses 
hasards terribles, s'accommoderait de la 
participation aux bénéfices aussi aisément 
que le croient les partisans de ce système. 
Au point de vue moral, il n'en 'est de 
même, et ici la démonstration a été com
plète. Dans un temps d'âpre individualisme . 
et de stérile isolement, Leclaire a prouvé, , 
non par des raisonnements, mais par des ! 
faits, que c'est en groupant les hommes, en j 
créant un lieu entre eux. en les rendant | 
solidilaires les uns des autres, eu habituant . 
chacun à rechercher l'estime de tous coin-
me un bien nécessaire, qu on les élève peu j 
a peu jusqu'à une moralité supérieure. 
Leclaire, est mort, son successeur immé
diat est mort aussi, et l'oeuvre a survécu : 
n'est-ce pas le meilleuréloge du fondateur ? 

Jean Leclaire s'est éteint en 1872, à 11er-
blay. 11 y vivait retire depuis quelques an
nées, et il avait l'ail mettre sur ses cartes 
de visites : Leclaire, er,/i>le à llcrhlay. Sa 
femme l'avait précédé dans la mort. Elle 
avait été la confidente de ses projets, elle 
avait eu sa part de ses rêves; il continua 
de vivre avec elle par le -ouvenir. et a cha
que repas il voulut qu'un couvert lot mis à 
la place qu'elle avait occupée. Isolé main
tenant, attristé, malade-, il retrouvait l'ar
deur des années heureuses quand on lui 
parlait de ses anciens ouvriers. Il écrivait 
des brochures pour eux. Son style n'était 
peut-être pas toujours très-correct, et M. 
Charles Robert nous dit qu'il no savait pas 

l'orthographe : mais qu'emporte? Un ami, à 
qui il ava.t soumis le manuscrit <i nue de 
ses brochures, y ayant but quelques correc
tions grammaticales : • Monsieur, s'écria 
Leclaire, vous dénatures mes pensées: je, 
me moque pas mal du français: » Ses let
tres, dont son biographe nous a donné 
quelques extraits, témoignent de l'idée qui 
a rempli sa vie: améliorer la coudition ma
térielle, surtout la condition morale des ou
vriers. Dans une de ces lettres, adres.-c a 
son successeur, nous trouvons cette phrase 
.(in montre bien la pensée intime, le fond 
du cœur : « Ménagez-vous. N'oubliez point 
que vous ne vous appartenez pas et (jue 
tous deux nous remplissons une mission 
sociale. » — Illusion! diront les sceptiques. 
— Illusion, soit; mais, après tout, noble et 
généreuse illusiou! Il serait a souhaiter que 
| esriches et les puissants de ce monde n'eu 
connussent jamais d'autre. 

PATI. LAI'TITI V.. 
| Heine politique et littéraire. 

LETTRE DE PARIS 
(Correspondance particulière) 

Paris, 17 Mats 1870. 
Los projets soumis ;iu parlement par 

le ministre de l'instruction publique ne 
soûl pas seulement graves en raison de 
leur caractère anti-catholique el de 
l'iniquité de leurs conséquences; il-
ont, eu outre, ce caractère menaçant 
d'ouvrir la porte aux revendications de 
toutes les çrauches en matière d'ensei
gnement et d'associations religieuses. 
M. .1. Ferry se trompe s'il croit que 
l'extrême république se contentera des 
satisfactions qu'il lui offre aujourd'hui, 
de la suppression des jurys mixtes. de 
l'interdiction d'enseigner, prononcée 
contre les congrégations non autori
sées. Elle exigera plus et mieux et sai
sira ardemment l'occasion qu'on lui 
présente de donner le maximum de >o~ 
prétentions. On peut donc s'attendre à 
la voir réclamer ia suppression môme 
des facultés catholiques el l'expulsion 
îles congrégations. Les deux mesures 
en effet, découlent logiquement de 
celles proposées par le ministère. Frap
per les universités catholiques par 
voie indirecte, c'est purement et sim
plement honteux et fâche; les suppri
mer, moyennant juste et préalable 
indemnité, serait plus lrane, et plus 
républicain. Même observation pour 
les ordres religieux : il n'y a pas grande 
différence entre les ruiner par l'inter
diction de l'enseignement ou les chasser 
des maisons qu'ils possèdent et qu'ils 
ont affectées à cet objet. Je le repète 
l'initiative de M. Ferry ouvre l'ère des 
plus iniques éventualités. 

On croyait généralement que M. 
Grévy refuserait d'associer son gou
vernement a la besogne exécutée par 
M. Rameau et ses amis, en ne permet
tant pas l'affichage du vote de flétris
sure. Je n'ai jamais partagé cette 
illusion ; le gouvernement est réduit à 
tout taire, ou du moins à tout essayer 
pour se sauver. 

On peut lire aujourd'hui l'ordre du 
jour sur tous les murs de l'aris, où. soit 
diten passant, le public n'a pas l'air d'y 
faire grande attention. Mais il en sera 
autrement en province, où pareille 
niesure ne saurait manquer de créer 
une nouvelle agitation. 

On ht dan- une feuille radicale 
Le Petit Parisien : 

« L'iniquité est flagrante. Le pays 
jugera sévèrement l'acte irréfléchi de 
ses commettants. Il n'admettra pas 
qu'un verdict infamant frappe des 
nommes que le Sénat, après débat con
tradictoire.eût probablement acquittés. 

» Voilà donc où l'oubli des règles 
les [plus élémentaires de la justice a 
conduit des représentants delà loi, des 
législateurs, des mandataires du suf
frage universel. 

» Nous disions hier : le silence se 
fera, mais non l'oubli. 

» Nous pouvons craindre que le 
silence lui-même ne se lasse pas de 
sitôt. 

« On a voulu en finir avec cotte 
grave affaire, on a tout simplement 
réussi à prolonger le débat, plus long-

peut-être que n'eût 

pour conjurer: 
l'abandon du 

temj 
procès. 

« Triste conséquence d'une faute q 
nous avons tout fait 
Résultat inévitable d 
devoir. 

« Et il en sera ainsi toutes les fois 
(tue l'on osera s'écarter des prescrip
tions inflexibles de la justice. » 

Vous remarquerez que bon nombre 
de fouilles radicales n 'ont pas même 
soufflé mot de la proposition de loi for
mulée samedi, par M. de (la-té. Il 
parait qui- celui-ci s'est trop pressé 
d'attacher le grelot, et qu'on ne veut 
pas. pour l'instant, inquiéter M. Grévy 
en ha contestant sa prérogative de dis
solution. Mais attendes un peu: M. de 
Gasté aura bientôt îles imitateur-. 

La loi n'est pas violée, mais seule
ment tournée — ce qui est bien diffé
rent — parla nomination de M. Albert 
Grévy. La loi, en effet, celle du 30 
novembre 1S 7 : > — défend bien de 
nommer un député aux fonctions de 
garde-champêtre, mais elle permet très 
bien de lui coulier. temporairement et 
indélinininient. des fonctions de gou
verneur général avec traitement tem
poraire de quelques centaines de mille 
francs, palais, aviso et le reste. Aucune 
exception n'est faite pour la parenté du 
président de la république. 

Je vous recommande spécialement 
l'admirable réponse faite par le préfet 
de Lvon. M. berger, aux délègues des 
ouvriers qui sont allés lui exposer leur 
misère et réclamer • t/t' travail oudu 
pain : » Pour les consoler, le préfet 
leur a déchiré que « pareille manifes
tation était fâcheuse à tous les points 
de vue. '< et que • sans s'en douter, 
ils faisaient les affaires des partis hos
tiles a la République » 

Oue dites-vous de cette sollicitude 
préfectorale! C'est aux ouvriers, aux 

malheureux qu'elle devrait s'appli
quer; c'est a ia république, que l'excel
lent M. Berger la réserve tout entière. 
On n'est pas plus charitable, plus 
prévoyant, et le préfet de Lyon a tout 
droit après cela de mettre sur sou 
chapeau : « C'est moi qui suis Ber
ger—, berger de ce troupeau! » 

Hélas! bon pasteur, ce qui fait du 
tort à la république, cène sont pas les 
manifestations des gens daus la misè
re, c'est la misère même, source pre
mière et bien naturelle des manifesta
tions que vous accueillez si mal! 

DE SAINT-CHÉBON. 
m 

B u l l e t i n M i l i t a i r e 

Le renouvellement du cadre des ofliciers 
généraux s'accomplira en 1870 dans des 
proportion-, inusitées. Onze généraux de 
divisiou soûl atteiuls par la limite d'âge. 
savoir : 

3 mars, généra] Bonnemains (déjà rem
placé ; — :; mai, général Canu; — 18 niai, 
général Metman; — 23 mai, général de Lo-
reneez ; — au juillet, généra) Gaslelnau; — 
] i septembre, général Véroa dit Belleeourt; 
— 7 octobre, général de lierais : — -J.2 oc
tobre, générai Lebrun; — _>s octobre géné
ral Jolivel ; — 30 octobre, général l'auvarl 
Lastoul : — 27 décembre, général de Vil
le ra. 

Le nombre des généraux de brigade pas-
saut au cadre de reserve est de qi/uuc. 

1er janvier, général Noël déjà remplacé ; 
— il janvier, général Boutlier, idem : — I 
février,géuéral de Vaisse-Koquebrune,idem; 
— 13 février, général Aveline, idem ; — '20 
mars, général Devine : — -ï.\ mars, généra) 
Lourde: — i avril général Dauphin; — ', 
avril, généralHenrion-Berlbier ;—20 avril, 
général l'olloppe; — s mai. généra] de 
i'uoi: ; — 9 juin, général Brissac ; — '-il 
août, général Tillion ; 19 septembre, gé

néral Grémion ; — :tl octobre, général Bré-
ger; — i:i novembre, général i'ajol ; — 'M 
novembre, général de la Ifariouse.j 

Le ministre de la guerre a décidé qu'à 
l'occasion des fêtes de Pâques, il sera ac
cordé celte année, comme les années pré
cédente.-, des permissions de six jours 
pleins aux engages conditionnels <jui au
ront mérité cette faveur par leur conduite. 
Ces permissions dateront du mercredi '.' 
avril au soir et expireront le mercredi 10 
au malin. Des permissions de même durée 
seront délivrées lors des fêtes de la I'aque 
juive, qui auront lieu, celte année, du 8 au 
15 avril, aux engages conditionnels de culte 
israélite. 

Bulletin Economique 
Les Chambres de Commerce et le 

Gouvernement Anglais 

Voici le résumé" des vieux adressés 
par les Chambres de commerce anglai
ses au gouvernement anglais : 

1" Considérant les inconvénients et 
les pertes qui résultent pour le com
merce de 1 incertitude qui règne relati
vement à la date des modifications ou à 
l'établissement de nouveaux tarifs,nous 
demandons qu'un arrangement soit 
établi entre l'Angleterre et les puissan
ces avec lesquelles elle est liée par des 
conventions commerciales, arrange
ment en vertu duquel aucune altération 
des établissements de tarifs ne soit 
définitif à moins que ces altérations ou 
établissements n aient été communi
qués six mois d'avance au gouverne
ment ; 

î En ce qui touche la question des 
sucres, nous prions le gouvernement 
de Sa Majesté de demander de nouveau 
aux puissances représenLies dans les 
conférences internationales des sucres 
— particulièrement la Hollande — de 
reprendre des négociations sur les ], ; i-
Bes du projet de convocation signé à 
l 'aris le s mars îsTT par les délègues 
des puissances é t r angè res ; 

;•»• (jue dan- les futurs traités le gou
vernement anglais ne SP lie pas avec 
les puissances qui n'admettent pas le 
principe du libre-échange. 

En réponse à cette adresse, lord Sa-
lisbury, revenant sur la dénonciation 
du traité franco-anglais, vient de faire 
remarquer que cette dénonciation a été 
faite « en l'absence du ministre chargé 
spécialement des questions économiques 
sans même ijit'il en ait eu cou naissance.» 
Cette manière de faire, dit-il.est déplo
rable. 

— Il ajoute : 
« Le gouvernement français a agi 

ainsi sans idées bien arrêtées. Il re
suite de ce l'ait qu'on ignore s'il adhé
rera à sa nouvelle politique ou s'il re
viendra à l'ancienne. Il s'occupe.en ce 
moment, de questions qui, peut-être, 
ne touchent pas au bonheur de l'huma
nité, mais qui. a ses yeux, sont plus 
intéressantes que les questions de lé
gislation commerciale. Là, nous ne 
pouvons exercer aucun contrôle; néan
moins, qnoi qu'il arrive, nous insiste
rons auprès de lui, pour qu'il renou
velle le traité jusqu'à ce qu'il nous ait 
fait définitivement connaître la mar
che qu'il entend suivre commerciale
ment parlant. » 

Les voeux des Chambres anglaises 
ont été transmis au gouvernement fran
çais. 

Voilà qui explique les représentations 
énergiques du marquis de Salisbury à 
la France. 

Nous comptons sur une réponse non 
moins énergique du gouvernement fran
çais à cette mise en demeure qui nous 
parait très outrecuidante: l'oreille de 
M. Jo?se. l'orfèvre, se fait trop voir!... 

R0UBA1X-T0URC0ING 
>t l e N o r d d e l a F r a n c e 

y . 1 au! Cambon, préfet du Nord, donner 
audience dimanche prochain fi courant, a 
trois heures de l'après-midi, à la commis
sion des contre-maîtres, nommés dans la 
réunion de jeudi dernier, à Lille. 

A propos des élections législatives, com
prenant 1 arrondissement de Douai (re cir
conscription;, et qui doivent avoir lieu le 
dimanche 6 avril, le XIXe Siècle, journal re-
puhhcam, écrit : 

a Le temps est passe où nous nous disons 
seulement, en enregistrant les candidatu
res : » Il s'agit d'introduire dans la Chambre 
tant de républicains do plus, quelles que 
soient leur valeur personnelle el leur 
nuance : le reste est secondaire, tant que le 
principe môme de la République est mena
ce. • Et l'on avait raison, car il ne s'agissait 
pasalorsde trier les hommes,mais de prendre 
qui l'on pourrait et de courir au plus près-
maintenant, il n'en est plus de-même, car 
la démocratie française n'est point, comme 
naguère, au fort de la bataille ; son devoir 
est île chercher la roule des progrès les plus 
sûrs et les plus rapides tous un gouverne
ment régulier. 

Ce serait folie désormais d'acclamer sans 
autre examen les premiers venus, pourvu 
seulement qu'ils arborent le drapeau de la 
République. Il importe de mettre aux choix 
que l'on va faire toute la maturité et toute 
la réflexion désirables. Il importe de bien 
savoir à qui l'on confiera, durant les deux 
ans cl demie qui vraisemblablement nous 
séparent de la date des élections générales, 
le mandat de représentants du pays. Il im
porte enfin que les électeurs soient édifiés, 
et sur la vajeur personnelle des candidats, 
et sur la politique que ceux-ci comptent 
suivre, car il ne peut nous èlre indifférent 
d'èlre représentés à la Chambre par des dé
putes d'opinions modérées ou d'opinions extrf-
mes. Non seulement nous ne sommes point 
les ennemis des candidatures multiples ; 
mais nous les crayons à peu prés partout né
cessaires, à condition, bien entendu, qu'on 
prenne les arrangements indispensables 
pour faire échec aux candidatures bonapar
tistes ou royalistes, s'il s'en trouvait quel
qu'une qui menaçât de l'emporter à la faveur 
d'un ballotage. » 

Nous sommes heureux d'apprendre que 
l'usine de Fives a reçu quelques commandes 
de l'étranger, qui lui permettent de repren
dre une centaine d'ouvriers. 

Nous voudrions pouvoir donner les mê
mes renseignements sur nos autres indus
tries, dit YHrhi). Malheureusement ce sont 
de nouveaux arrêts que nous apprenons 
chaque jour. 

If. Alfred Delesalle, (dateur de coton à La 
Madeleine, a arrêté -.ia.uuo broches; M. Wi-
baux-Klorin, à Houhaix, ne travaille plus 
que les trois quarts de la journée dans sa 
filature et son tissage. 

Oo s;ut mu* l'Institut des Frère» des Eco
les chrétiennes a obtenu la médaille d'or 
pour sou concours à 1 Lxposiliou univer
selle de 1878. 

l u titre authentique a été envoyé a cha
cun des établissements qui, par leurs Ira-
vaux particuliers, ont contribue à faire ob
tenir cette médaille collective. 

Les Ecoles des livres de lioubaix.dont les 
travaux ont ligure à l'Exposition, viennent 
de recevoir ce diplôme de coopération. 

La Pleuropneumonie contagieuse sévit eu 
ce moment dans plusieurs commune de l'ar
rondissement de Lille, 

Une rixe dont les suites seraient assez 
graves aurait eu lieu, nous dit-on. hier. 
dans la maison, habitée, rue de la Conlé-
renée, par M. D..., mécanicien. Une porte 
aurait été enfoncée et l'un des combattant-, 
aurait été grièvement blessé à la tète par 
un coup de tisonnier. Lue enquête est ou
verte. 

1 a pardessus et un chapeau dit melon 
ont été trouvés ce matin.à six heures,à l'ex
trémité de la rue de la Tuilerie, non loindu 
vieux canal. Ces objets oui été déposés au 
poste de police. 

L ouvrier matelassier, Edmond Leleu, 
arrête, il y a quelques jours à Houbaixpour 
coups el blessures et rébellion contre les 
agents de l'autorité a comparu hier, devant 
le tribunal correctionnel de Lille. Il a été 
condamné à quatre mois de prison et 300 
lianes d'amende. 

Dans la même audience, l'expulsé Le-
febvre a été envoyé p»ur un mois à la pri
son do Lille. Il sera reconduit a la frontière 
a l'expiration de sa peine. 

La tranquillité a été troublée, la nuit der
nière, dans la rue des Fabricants, par un 
ivrogne a qui de trop copieuses libations 
avaient suggère l'idée de frapper à grand* 
coups de pied dans les portes des habitations. 
Eveilles t a sursaut, plusieurs habitants 
n'ont pas tarde a se rendre compte de la 
situation et se sont mis à la poursuite du 
tapageur qu'ils ont arrêté et remis entre 
les mains d'un agent de jiolice. 

Adèle D... a aussi pour la bouteille un 
penchant qui lui a été funeste en bien des 
circonstances et qui va la conduire une 
fois de plus sur les bancs du tribunal de 
simple police. Loin de troubler le sommeil 
des vivants lorsqu'elle a trop bu d'un 
coup, Adèle est prise d'idées noires qui lui 
font appeler la mort àjjrands cris.C'est dans 
celle intention qu'elle s'était couchée hier 
sur la voie publique, en attendant que les 
lourdes roues d uu car vinssent la délivrer 
de cette vie de misère, t a agent qui l'ob
servait depuis quelque temps, n'a pas 
laissé à l'ivrognesse le temps de mettre son 
projet à exécuti o u. 

Adèle D... a 01 ans. 

Une rixe a eu lieu, ce matin, entre deux 
ménagères du Fontenoy. La plus maltrai
tée des deux . Mme Verchechader, a porte 
plainte contre son adversaire, une blan-
chisseuse,àgée de -11 ans et nommée Léonie 
Devos. 

<>u a souvent cité le cas d'expulsés recon
d u i t à la frantiere par la gendarmerie et 
mettant à rentrer en France, un em
pressement qui leur est souvent funeste.Le 
l'ait s'est représenté, hier. Lu cordonnier 
de Kouscron Félix Devinue. condamne en 
France à six mois de pn^ou.avait été rendu, 
samedi dernier, a sa mère patrie. Les gen
darmes qui 1 avaient accompagné jusqu'à 
la frontière belge avaient à peine tourne le 
dos, qu'il rentrait eu France et venait se 
fixer a liouhaix. L'n hasard malheureux fit 
que De M inné se rencontra hier avec l'agent 
qui l'avait arrête, il y a six mois, et malgré 
l'audace qu'il déploya pour dépister l'Argus 
qui voulait l'arrêter, il se vit bientôt forcé 
de faire des aveux complets. Le tribunal 
correctionnel de Lille sera prochainement 
appelé a statuer à nouveau sur son sort. 

On lit dans VMeàê du Xord : 
tH de nos confrères raconte qu'un vol impor

tant vient d'être commis à Lille, dans les cn*-
constances suivante • : 

« Victor i l . . . bijoutier • Lille, alla il v a 
quelques jours à l'aris. où ses atlaires l'appe
laient. 11 descendit a l'hôtel du Nord, où U lit 
la connaissance d'un commis-voyageur ju 
nom île S..., qui lui plut beaucoup a cause de 
sa bonne humeur et de son air franc, s... 
apprit bientôt que son nouvel ami tenaità Lille 
un magnifique magasin de bijouterie. Le jour 
même, s... quitta l'aris en serrant la main de 
\ ictor II... qu'il promettait d'aller voir a Lille. 
où se* affaires 1 appelleraient le mois suivant. 

» Quelques jours (,lus tard, M. II... reçut nue 
lettre de >a femme lui annonçant qu'elle avait 
remis a M. s..., nue paire de boucle d'oreilles. 
une broche et de* bracelets pour une valeur 
de 9.000 francs, ain>i qu'il l'y avait autorisée 
par la dépêche qu'il lui avait énvovee l'avaiit-
vellle. 

• Victor IL... télégraphia à :-a femme qu'il 
ne lui avait donne aucun ordre de livraison, ni 
têlê|rraphiquement, ni autrement, et qu'elle 
venait d'être la victime d'un hardi fripon. 1 
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